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Le 19 novembre 2024  
  
          POINT SNOP FO  
  
Objet : levée du préavis de grève du 21 novembre 2024  
  

 Votre organisation syndicale majoritaire FO SNOP a été entendue par notre ministre délégué chargé 
des transports de France Monsieur François Durovray pour la mise en place de la pénibilité pour les 
officiers de port et officiers de port adjoints et les éléments de reconnaissance attendus par les 
personnels. Le SNOP FO peut se féliciter d’avoir trouvé les arguments nécessaires pour obtenir ces 
avancées. 

- Le SNOP FO veille à la bonne application des négociations obtenues pour nos statuts. Pour 
mémoire, la première promotion de L.E est sur août 2024. Les nominations seront effectuées 
pour le 1er janvier 2025. Le ministère voulait remettre en cause ces nominations pour 2024 et 
les reporter pour 2025.   

- Pour la reconnaissance de la pénibilité, vos représentants FO SNOP ont proposé 
l’applicabilité aux OP et OPA du compte professionnel de prévention en fournissant un 
argumentaire juridique. Le DGAFP et la direction du budget s’opposent à toute modification 
du tableau des emplois classés en catégorie active dans le contexte de la réforme des retraites. 
Notre ministère reste ouvert à toutes autres formes de reconnaissance de la pénibilité et 
souhaite aboutir sur ce sujet. 

- Face aux difficultés auxquelles sont confrontés les OP et OPA dans l’exercice de leurs 
fonctions dans les ports décentralisés (DML, DTM, Préfecture…) et les GPM, vos 
représentants FO SNOP ont demandé et ont obtenu qu’une mission d’inspection générale soit 
conduite par l’inspection générale de l’environnement et du développement durable pour 
régler les problèmes et une clarification des responsabilités des intervenants dans la chaîne 
hiérarchique. 

- Une réunion sera organisée au cabinet du ministre avant la fin de l’année pour consolider ces 
avancées.  

Vous trouverez en PJ, le courrier de Monsieur le ministre délégué. Vos représentants FO SNOP ont 
défendu avec détermination, force et honneur vos revendications légitimes grâce à vos encouragements, 
votre mobilisation et vos messages de soutien.     

       Le bureau du SNOP Force Ouvrière    
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